
 

 

Nantes, le 5 décembre 2018 

 

CONFERENCE LIGERIENNE DE L’ENERGIE 

La Région des Pays de la Loire poursuit sa mobilisation et lance une 

campagne grand public en faveur de la rénovation énergétique 

 
Depuis l’adoption de sa Feuille de route régionale pour la transition énergétique en décembre 2016, la 

Région poursuit le déploiement d’actions concrètes en faveur de l’environnement. Ce mercredi 5 

décembre, elle rassemble à l’Hôtel de Région des acteurs de l’énergie pour la troisième édition de la 

Conférence ligérienne de l’énergie. Celle-ci sera articulée autour de deux thématiques : un bilan à date 

des actions mises en œuvre dans le cadre de la Feuille de route et un questionnement autour des 

enjeux de la nouvelle Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) pour les Pays de la Loire. Pour 

compléter cette actualité, la Région lance simultanément une campagne grand public de sensibilisation 

à la rénovation énergétique. 

 

« Accompagner la transition écologique en Pays de la Loire est une priorité pour la majorité régionale. 

C’est aussi une formidable opportunité pour l’avenir de notre économie et un moteur de création 

d’emplois et de nouveaux débouchés. Notre politique volontariste se concrétise par des avancées 

tangibles et la promotion d’une écologie positive au bénéfice de tous les Ligériens et soutenu par des 

investissements et des aides de la Région. », exprime Christelle Morançais, présidente de la Région des 

Pays de la Loire. 

 

Une conférence ligérienne de l’énergie sous le signe de l’expertise 

L’engagement régional se poursuit à travers le déploiement des 52 actions concrètes définies par la 

Feuille de route pour la transition énergétique (FRTE) à laquelle est consacré un budget de 192 M€, dont 

71 M€ de fonds européens. La troisième Conférence ligérienne de l’énergie propose un point 

d’avancement des actions de la FRTE mises en œuvre, avec quelques illustrations concrètes. Elle 

rassemble également des acteurs de l’énergie pour une table ronde sur un sujet d’actualité : la PPE.  

« Après 2 années de mise en place de la feuille de route pour la transition énergétique, à laquelle la 

Région a déjà consacré 58 M€, notre action s’illustre par des réalisations concrètes sur les territoires des 

Pays de la Loire : 70 000 logements rénovés, 37 bornes de recharges électriques rapides financées, une 

production d’énergie renouvelable en nette progression… La conférence ligérienne de l’énergie reflète 

l’ambition de la feuille de route régionale : être chef de file en matière de transition énergétique, 

fédérer et accompagner les acteurs du territoire. », précise Laurent Gérault, conseiller régional en charge 

de la transition énergétique, qui présentera les grands chiffres du bilan et les faits marquants de la feuille 

de route.  

 

Une mise en perspective de la nouvelle PPE 

La nouvelle Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) annoncée par Emmanuel Macron le 27 

novembre dernier sera évoquée lors d’une table ronde, notamment pour en mesurer les enjeux pour la 

région des Pays de la Loire, au regard des énergies renouvelables, de la sécurité de l’approvisionnement 

électrique, de la filière gaz, et de la maîtrise de l’énergie. Virginie Schwarz, directrice de l’énergie de la 

DGEC (ministère de la Transition écologique et solidaire) présentera la nouvelle PPE et Jean-Louis Bal, 

président du Syndicat des énergies renouvelables (SER), Carole Pitou-Agudo, déléguée RTE Ouest, Michel 

Magnan, délégué régional d’EDF, Catherine Brun, secrétaire générale de GRTGAZ et Olivier Moreau, de la 

Banque des territoires, livreront leur analyse lors de la table ronde. 



 

 

Promouvoir la maîtrise de l’énergie auprès du grand public 

Le déploiement d’une campagne de communication grand public sur la transition énergétique est 

programmé chaque année. La campagne 2018 créée par la Région porte sur le pilier 2 « Transformer le 

parc immobilier et amplifier l’efficacité énergétique des entreprises ». 

L’objectif est de porter à la 

connaissance du grand public le 

dispositif d’aide mis en œuvre par la 

Région et d’accompagner les Ligériens 

dans leurs projets de rénovations 

énergétiques.  

Le plan média prévoit de l’affichage, 

des insertions sur supports digitaux 

ainsi que la diffusion d’un spot TV de 

10 secondes.  

 

La transition énergétique en Pays de la Loire : des avancées tangibles pour des perspectives durables 

Les 52 actions de la feuille de route régionale sur la transition énergétique sont structurées autour des 5 

piliers thématiques et 5 piliers transversaux. Un point d’avancement de la feuille de route propose une 

illustration de chacun des 5 piliers :  

1  Développer la production d’énergie renouvelable  

A ce jour, la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique sur le territoire 

ligérien est en nette progression avec 14% en 2016*, avec un fort développement des chaufferies 

bois, de l’éolien et des pompes à chaleur.  

* source CREC (Commission régionale énergie climat) et BASEMIS (Air Pays de la Loire).  

Focus action  

La Région a lancé un appel à projets photovoltaïques en autoconsommation en partenariat avec 

l’ADEME et ENEDIS fin 2017. 24 lauréats ont été retenus représentant une puissance totale de 1,6 MWc.  

 

2  Transformer le parc immobilier et amplifier l’efficacité des entreprises 

En 2 ans, près de 70 000* logements sont engagés dans une rénovation énergétique. L’aide régionale 

(AREEP) vient en complément des aides de l’ANAH (Agence nationale d’amélioration de l’habitat) et 

de l’Etat pour atteindre l’objectif fixé de 100 000 logements rénovés en Pays de la Loire d’ici 2021. 

*source CERC, Cellule économique régionale de la construction, qui regroupe les acteurs du BTP. 

Focus action 

La Région soutient le projet « La Marseillaise », bâtiment en cours de rénovation transformé en 

logement social pour jeunes travailleurs (terme : février 2019). Cette vitrine technologique 

témoignera de la minimisation des charges d’exploitation énergétique du bâtiment par la mise en 

œuvre de l’autoconsommation collective photovoltaïque.  

 

3  Développer la mobilité durable  

La Région met en œuvre des actions de développement de mobilités alternatives destinées aux 

particuliers et aux transports collectifs pour atteindre son objectif : être la 1
ère

 Région de France en 

matière de mobilité durable.  Près de 22 000 véhicules neufs à motorisation alternative ont été 



 

 

immatriculés entre 2010 et 2017 (source : CGDD) ce qui permet d’être la 2e région en termes 

d’immatriculations de véhicules particuliers électriques neufs en 2017. 

Focus actions :  

• Dans le cadre de la FRTE, la Région a financé 37 bornes de recharge électrique rapides sur un 

objectif de 61 bornes d’ici début 2019. 6 stations GNV (gaz naturel pour véhicules) sont en service 

sur le territoire et 11 en projet pour un objectif de 19 stations à l’horizon 2020.La Région des Pays 

de la Loire innove par ailleurs en matière de transport collectif avec la mise en circulation de 2 

autocars au gaz en Sarthe et d’une ligne 100 % électrique en Mayenne depuis le 1
er

 septembre, 

quelques mois après les premières expérimentations.  

• La Région a soutenu la mise en place d’un service de transport fluvial de marchandises entre 

Nantes et Montoir-de-Bretagne avec le lancement de Flexiloire en avril 2018. 

 

4 Stocker l’énergie, le carbone et développer les usages innovants  

Par nature intermittente et pas forcément produite au moment où l’on en a besoin, l’énergie issue 

des énergies renouvelables doit pouvoir être stockée. Il s’agit pour la Région de soutenir l’innovation 

sur les technologies et sur les usages de l’énergie, pour aider nos entreprises à conquérir des 

marchés sur des secteurs émergents. 

Focus action :  

Dans le cadre de son accompagnement à la recherche innovation en matière de transition 

énergétique, la Région a lancé à l’été 2018 un appel à projets en recherche, déclinaison d’un appel 

national de l’ADEME. Les 9 dossiers déposés sont actuellement à l’étude.  

 

5 Construire les réseaux intelligents (smart grids), pour relier de manière optimisée les multiples lieux 

de production et de consommation d’électricité et de gaz et les réguler.  

Focus action :  

Né fin 2016 et porté par les Régions Pays de la Loire et Bretagne, le projet SMILE accompagne les 

entreprises et les collectivités de l’Ouest dans la mise en place de réseaux énergétiques intelligents, 

avec pour objectif de constituer d’ici 2020 une vitrine industrielle exportable des smart grids. A ce 

jour, SMILE accompagne 60 projets, dont 35 sont homologués, et compte 224 adhérents. 

 

6   Sensibiliser, former, observer, accompagner les territoires, animer la gouvernance, être exemplaire 

pour emmener tous les acteurs vers les nouveaux modes de production et usages de l’énergie. 

Focus actions :  

• 52 Contrats Territoires - Région déjà signés : pour chacun d’entre eux, 10 % minimum de 

l’enveloppe totale sont obligatoirement dédiés à la transition énergétique (9,2 M€). 

• 15 % de la nouvelle stratégie d’investissement dans les lycées (780 M€) dédiés à la performance 

énergétique des bâtiments des lycées. 

• Création de l’observatoire TEO (transition écologique - observatoire).  

• Lancement du concours CUBE 2020 sur le campus régional. 

 

Un engagement renforcé 

En mars dernier, La Région adoptait sa Feuille de route transition écologique, reprenant les actions de 

transition énergétique élargie de 30 nouvelles actions. Avec ce plan de 82 actions concrètes financé sur 

4 ans, de 2018 à 2021, par un investissement global de 353 M€, la Région a franchi une nouvelle étape 

pour impulser un changement d’échelle et opérer une véritable transition écologique du territoire. 
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